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Annexe 1 aux articles 5, alinéa 1, 9d, alinéa 1 et 9i 

(état au 01.03.2022) 

Tarif des leçons ponctuelles 

Montants en francs par leçon1) 
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1) La Section du personnel de l’Office des services centralisés adapte les tarifs en fonction de la progression gé-

nérale des traitements octroyée. 
 

2) Tarif A: Exigences de formation entièrement satisfaites. 
Les remplaçants et les remplaçantes titulaires d'un diplôme d'enseignement d'un type d'école inférieur sont in-
demnisés selon le tarif A de leur diplôme si ce tarif est supérieur au tarif B du type d'école où se déroule le rem-
placement. 
 

3) Tarif B: Exigences de formation non satisfaites ou seulement partiellement. 
Les remplaçants et les remplaçantes titulaires d'un diplôme d'enseignement d'un type d'école inférieur sont in-
demnisés selon le tarif A de leur diplôme si ce tarif est supérieur au tarif B du type d'école où se déroule le rem-
placement. 
 

4) La direction d’école est autorisée à fixer elle-même les tarifs dans les limites minimale et maximale indiquées 
ici. 
 

5) La direction d’un établissement du degré secondaire II ou d’une école supérieure peut, dans les limites du bud-
get de l’école, relever le tarif maximal si elle ne peut engager d’enseignants ou d’enseignantes au tarif prévu. 
 

6) Durée d'une leçon = 60 minutes 


